
12 % TTC du montant de la cession, du fonds de commerce ou de l’indemnité 
d’éviction 

10 % HT du montant du loyer triennal HT 

10 % TTC du prix de vente net vendeur 

 

 

 
 

BAREME DE COMMISSIONS DE VENTE AUX PARTICULIERS 
 
 

DE 0 à 49 999 EUROS 5 000 EUROS TTC 
DE 50 000 à 69 999 EUROS 7 000 EUROS TTC 

DE 70 000 à 89 999 EUROS 8 000 EUROS TTC 

DE 90 000 à 109 999 EUROS 8 500 EUROS TTC 

DE 110 000 à 149 999 EUROS 9 000 EUROS TTC 
DE 150 000 à 189 999 EUROS 10 000 EUROS TTC 

 

AU-DELÀ DE 190 000 EUROS = 5,5 % TTC DU PRIX NET VENDEUR 

 
COMMISSION DE CESSION DE BAIL, DE VENTE DE FONDS DE COMMERCE ET 

D’INDEMNITE D’EVICTION AUX PROFESSIONNELS 
 

 

COMMISSION DE LOCATION DE LOCAUX COMMERCIAUX 
 

 

TERRAINS 
 


